
 Procédure d’accès au Théâtre de Verdure pour les personnes à mobilité 
 réduite lors des événements 

 Entrée réservée pour les personnes à mobilité réduite  : 

 Les personnes à mobilité réduite sont invitées à entrer au Théâtre de Verdure par la porte qui 
 leur est réservée, à l’opposée de l’entrée du grand public, du côté nord du Théâtre. 



 Heure d’ouverture de l’entrée pour les personnes à mobilité réduite : 

 L’accès au site via l’entrée pour les personnes à mobilité réduite ainsi que de leur 
 accompagnateur se fait 45 minutes avant le début du spectacle. 

 Cela nous permet de vous donner accès au site avant l’entrée du grand public qui entre dans le 
 Théâtre 30 minutes avant le spectacle. 

 Installations dédiées aux personnes à mobilité réduite : 

 Plusieurs espaces pour les fauteuils roulants sont disponibles ainsi qu’une toilette adaptée. 

 Où descendre si on arrive en voiture  : 

 Si vous rejoignez le Théâtre de Verdure en voiture, nous vous conseillons de demander au 
 chauffeur de vous déposer au coin de l’avenue du Parc-La Fontaine (direction nord) et de la rue 
 Duluth.  Vous serez ainsi au plus près de l’entrée réservée aux personnes à mobilités réduites. 

 Rappel 

 Les bouteilles de verre, les vélos et les animaux sont interdits dans le Théâtre, à l’exception des 
 chiens accompagnateurs pour personnes ayant des limitations fonctionnelles. 

 N’hésitez pas à nous écrire ou appeler si vous avez besoins d’informations supplémentaires : 

 Coordonnées 

 theatredeverdure@montreal.ca 
 Téléphone : 514-567-1961 


